
OPÉRATION « ESPOIRS DU FOOTBALL »  

U13 
 

 

 

  
 
Pour donner suite aux retours des fiches clubs, nous vous communiquons la liste des joueurs nés en 2009  
(1er et 2nd semestre) convoqués dans la catégorie U13 pour les premières actions au niveau départemental. 
 
Certains joueurs signalés seront convoqués ultérieurement. 

 

MERCREDI 16 NOVEMBRE 2022 
 

Site du PONTET 
13H15 à 15H15 (groupe 1) 
15H15 à 17H15 (groupe 2) 

 
PS : Les évaluations en District serviront aussi pour la pré-détection du Pôle Espoirs Football d’Aix en Provence 
pour les candidats volontaires dont les fiches de candidature sont à télécharger avant le 10 novembre sur le site 
du District. 
 
La répartition des joueurs (lieu et horaire) a été faite en tenant compte des lieux géographiques dans la 
mesure du possible. 
 
 

Mercredi 16 novembre 2022 – GROUPE 1 
Site du Pontet (Stade Sain-Louis – Synthétique) – RDV à 13h00 
Munis de leur équipement sportif et d’une gourde individuelle 

O. MONTEUX 
CEYSSON Yohan (GB) 
ITIER PAUL 
BREANT Flavio 
MERGNAC Luca 
 
AC VEDENE LE PONTET 
LIBUTTI Enzo 
TOUROF Charly 
GAUCHET Nolan 
RUIZ Hugo 
GAURIN Elyess 
JAOUI Djibril 
FAURE Léo 
 
MISTRAL ACADEMIE 
BOUZELDA Mohamed 
AARABE Yanis  
 
 
 
 
 
 
 

US SAINT-SATURNIN 
LUBRANO LAVADERA Enzo 
(GB) 
KINTARD Nathan 
 
ESP SORGUES 
VECCHIO Milly 
HOBBI Kaïs 
FANTOZZI Leni 
BATTIOUI Aymen 
KADDOURI Nassim 
KHLIFI Wael 
SALERNO Lucas 
LAAOUINA JABBOUR Wael 
 
AC AVIGNON 
HULMANN Kaïs 
AZZIMANI Yasri 
RAMDANE Zyad 
BELHAOURI Keylan 
CABANA Emir 
 
 
 
 

CALAVON FC 
RIZZO Samuel 
PITOT GREGOIRE Jules 
 
SO VELLERON 
DANY Noa 
ROYER Bastien 
 
ASC MORIERES 
DURBESSON Thomas 
 
FC CARPENTRAS 
BENDRIOULE RAYAN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 

 

Mercredi 16 novembre 2022 – GROUPE 2 
Site du Pontet (Stade Saint-Louis – Synthétique) – RDV à 15h00 
Munis de leur équipement sportif et d’une gourde individuelle 

US LAPALUD 
COPPIN Diego (GB) 
CAVA Noah 
SZOSTAK Tom 
BESSEAS Théo 
DECAUX Tim 
GALBAS Sacha 
VIENNE Mayron 
GAOUIDI Naïm 
EL MESSAOUDI Yanis 
 
AS CAMARET 
DELEPLACE Tom 
BOUZET Louis 
 
 
 
 
 
 
 

AC AVIGNON 
DIALLO KANTE Sekou (GB) 
AIDOUD Ilhan 
PHILLIPOTEAUX Marwan 
BOUATAOUN Yanis 
BELHAMITI Fady 
EL HASSANI Walid 
 
 
 
AC VEDENE LE PONTET 
BOUDAOUCH Liam 
BOUAITA Kylian 
BELFIHADJ Ilyès 
HEU Kenzo 
TARANTO Théo 
 
 
 
 
 

O. MONTEUX 
MASCIA Lucas 
TARDITS Emael 
BOUTEILLE Romain 
AMCHALA Elyass 
 
RG MALAUCENE 
CARON Nathanael 
MARTINEZ LEBLANC Gabriel 
DE TAXIS DU POET Léandre 
 
ORANGE FC 
BETTANCOURT Gregory 
 
US CADEROUSSE 
VATON Tom 
HAUTCHAMP Robin 
INDERCHIT PELADON Kylian 
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U13 
(2010) 

& 
 

Pôle Espoirs 
 

Observation/ 
Evaluation/ 

Accompagnement/ 
Orientation 

Détection dans les clubs 
 
Propositions clubs + 
observations matchs 
 
 
Retour fiche au District 
avant le :  16 OCTOBRE 
2022 
 
 

Détection / Observation 
District 

(Convocation District) 
 
Dates rassemblements et 
détections :  
16 novembre 2022 
7 décembre 2022 
14 décembre 2022 
11 janvier 2023 
18 janvier 2023 
01 février 2023 
  
Retour liste Pôle Espoir : 2023 
 
Dates CPS :  
15 mars   2023 - 05 avril 2023 
26 avril 2023 – 24 mai 2023 

Détection / Observation Ligue 
(Convocation Ligue) 

 
1er Rassemblement : Journée 
Interdépartementale  
 22/23/24 février 2023 (A confirmer) 

 
2éme rassemblement : Journée 
Régionale 
19/20/21 Avril 2023 (A confirmer) 
 
Stage Probatoire Pôle :  
18/19/20 mai (A confirmer) 

Ce document fait office de convocation officielle, et d’information pour les clubs qui doivent en avertir leurs joueurs. 

Cette convocation prime sur toute autre action (match amical, détection club pro, etc.) 

 
En cas d’empêchement d’un de vos joueurs ou pour toute absence, nous vous demandons de suivre la procédure suivante : 

 
1/ Prévenir le responsable de l’action (CTD) 04 90 80 63 12 / 06 73 86 35 52, 

 
2/ Faire suivre un justificatif précisant les raisons d’absence en joignant les pièces en votre possession (certificat médical...). 

 

En cas de non-respect de la procédure, la commission technique pourra informer le Comité Directeur l’autorisant à appliquer 
les règlements sportifs. 


